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Nationalisation 
On parte beaucoup an ce moment des 

monopoles d'Etat, et, naturellement, 
pour les combattre, il n'est pas de bêti
fies que leurs adversaires no soient dis 
posés h débiter. 

Entendez-les clamer : l'Etat veut s'em
parer de tout, faire disparaître les com
merçants . Plus d'épiciers, de moutar
diers, de tailleurs d'habits, de cordon
n iers l On nous menace des ateliers 
collectivistes, de la miche communiste , 
du brouet socialiste et on invite tous 
ceux qui ont deux pièces de cent sous à 
la Caisse d'Epargne a donné la chasse 
aux individus qui veulent que dans ia 
société future, il n'y ait plus que des 
fonctionnaires et des esclaves ' 

Eh bien 1 c'est précisément parce que 
l'on n'a que ces stupidités à opposer 
ftux monopoles dont le vote est urgent si 
l'on veut faire face aux dépenses de la 
nouvel le législation sociale, que l'idée 
fait son chemin avec tant de rapidité. 
Nous marchons, en effet, à grands pas 
vers la nationalisation des grands servi
ces publics, vers les monopoles qui seuls 
assureront le bien-être de la collectivité. 

Bien malin serait celui qui pourrait af
firmer que dans vingt ans les mines af-
ront encore exploitées par ï-es c o m p a 
gnies . Il suffit d'un incident, d'un nou
veau Courrières, dû à l'incurie et à l'im-
péritie du patronat minier pour que ce 
qui n'est qu'un projet actuellement entré 
dans la loi, malgré la coalition des ca
pitalistes de tous poils. 

Qu'est-ce que les mines ? Il y a des 
çrens qui s'imaginent que parce qu'ils I 
ont exploité les ou\riers en quantité, i 
les mines leur appartiennent. 

Parce que l'Etat concède une mine, d>- [ 
l»ent-ile, i) n'en a pas créé la valeur > t 
Il n'a le droit d'intervenfr dans le modo j 
d'exploitation quo pour tes questtons | 
comprenant l'hygiène et \a sécurité des I 
rSuvYiers, comme il le ferait pour toute 
autre industrie. 

11 y en a d'autres, . par contre, qui 
pensent que la loi de 1810 est une loi 
faite au préjudice de la collectivité et au 
profit de quelques privilégiés, et ces 
derniers se font de jour on joiw plus 
nombreux. 

L'Etat ne crée pas la richesse minore , 
K>it. Mais en raisonnant de cette façon, 
les partisans de la nationalisation pe-u-
rent objecter à leur tour que l'action
naire qui n'a jamais rien fait de ses dix 
doigts n'a rien créé non plus et que le* 
milliers d'ouvriers qui ont trimé, peiii'i, 
souffert, pendant un demi siècle, au 
fond des puits sont à tout le moins aus
si intéressants qu'eux. 

Si l'Etat ne crée pas la richesse, il 
accorde seule la concession. Il donne 
une délégation de son droit et il est 
ridicule de prétendre qu'il n'est pas plus 
fondé que pour une industrie ordinaire 
à mettre des conditions au droit qu'il 
confère, à intervenir dans les ^grèves 
que provoquent les compagnies Insatia
bles. 

Alors qu'il était ministre des Travaux 
publics, M. Pierre Baudin faisait obser
ver avec raison que ce principe résultait 
déjà de la loi de 1810 sur les concessions 
minières, des décrets de 1813 et de 1817 
sur les caisses de secours, de la loi de 
J890 sur les délégués mineurs chargés 
de veiller à la sécurité des houi l l ères et 
surtout de la loi de 1S94 sur les Caisses 
Se retraites et do secours. 

Tout contribue, du Peste, en ce mo
ment, à mettre au premier plan des ré
formes démocratiques, la nationalisa
tion des mines . Notre sous-sol révèle 
depuis quelquo temps d'incalculables 
richesses. Ainsi que le faisait r emar-
jpier Mhert Thomas, à la Tribune de la 
Chambre, lundi dernier, ça été d'abord 
le développement de 1899 à 1902 du 
bassin de BrieV et du bassin de Meur
the-et-Moselle en général ; ça été d'autre 
part de 1902 à 1907, la découverte de 
gisements houillers et le dépôt de de
mandes en concession, des mines pour 
la même région. 

Aujourd'hui, le bassin normand, lui-
même, semble pouvoir se développer. 
C'était un géologue de ta lent M. Cayeux 
mii, récemment, écrivait que le bassin 
normand pouvait se prolonger jusque 
*ous le bassin de Paris et que peut-être 
un jour, nous verrions à la porte de la 
capitale un bassin métallurgique. 

V a - t o n donner toutes ces richesses 
nouvelles aux requins du capitalisme ? 
Ce serait une imprudence, plus même : 
u n e faute dangereuse. 

I lne faut pas oublier que l'an dernier, 
la commiss ion parlementaire des mines 
avait adopté le rapport Zévaès et conclu 
que la révision de notre régime minier 
devait aboutir à la nationalisation des 
mines . 

La Chambre actuelle sera, du reste, 
bientôt appelée à se prononcer sur la 
proposition de loi que je viens d e dépo
ser et qui tend à annexer au domaine 
public les concess ions minières, cédées 
intérieurement ou portions de conces
sions non encore exploitées, ainsi que 
(es mines concédées et exploitées. 

En demandant que les mines soient 
nationalisées, n o u s voulons s u e le con

sommateur y trouve son compte et que 
la nation entière profite des richesses 
de noire sous-sol. 

Aux ouvriers mineurs, des salaires 
plus élevés qui ne nuiront pas à la pros
périté commerciale, au contraire ; des 
pensions de retraite, des secours de 
chômage et de maladie ; aux autres tra
vailleurs, le surcroît pour améliorer 
leur sort. 

L'exploitation bien comprise des mi
nes servira à la collectivité, à tout le 
monde. Ce n'est pas une utopie dange
reuse. C'est au contraire une réforme 
bienfaisante dont la réalisation est plus 
prpche qu'on ne pense. 

La République a le devoir de rendre 
à la nation ce qui a été ravi à la nation. 

Emile BASLY, 
Député du Pas-de-Calais. 

rwisr & /Aujourd'hui 

Le Contrat Collectif de Travail 
Nous avons donné hier matin le texte 

d'un projet de loi sur le contrat collectif de 
travail que Viviani vient de déposer sur le 
bureau de la Chambre. 
Nous devons louer d'autant plus l'initiative 

du Ministre du Travail qu elle est attu ;uée 
avec plus de véhémence par tous les jour
naux de piétinement ou de réaction. 

Le « Journal des U'bats » veut être sar-
castique ; M. Viviani, dit-il, fait « pleu
voir » des projets sociaux ; son ardeur, 
ajoute-t-il, ne connaît ni limites, ni obsta
cles, et son optimisme semble lui faire pren
dre des chimères pour des réalités. 

Les H Débats » font allusion a la régle
mentation de la journée de travail dus adul
tes ramenée par étapes à dix hejres, et à 
l'obligation du « repos ininterrompu * dans 
les magasins et les bureaux. 

Quels griefs formule le grand journal con
servateur contre le projet Viviani, contre le 
contrat collectif ? Oh I il ne le repousse 
pas « a priori », il en reconnut! même les 
mérite», seulement.. ,< un Projet de cette . 
sorte est une ceTrvre prerrwU'irôe >». Eter
nelle objection de ceux qui redoutent ou qui 
de parti-pris repoussent tout progrès dans 
les modes d'organisation du travail 1 

Sans doute les contrats collectifs ne vau
dront que ce que vaudront les syndicats 
eux-mêmes ; sans doute trop de nos syn
dicats sont encore inorganisés : mais, le 
Gouvernement a annoncé sa volonté d'obte
nir pour eux le droit de posséder et pour les 
travailleurs celui de participer aux oénéti-
ce3 des entreprises. 

N'est-ce pas grâce à ces avantages qu'en 
Angleterre les mineurs ont pu faire accep
ter des contrats collectifs comportant » l'é
chelle mobile des salaires », qui en fait va
rier le taux, selon les prix de ven'.e des 
charbons, mais avec un minimum au-des
sous duquel les salaires ne snnrMient tom
ber ? N'y a-t-il pas en Allemagne des mil
liers de contrats collectifs conclus entre em
ployeurs et employés et scriiiMaîeusement 
observés ? 

En France, à cûté de syndicats squelet
tes, ne comptons-nous pns des puis-jintes 
Fédérations ouvrières, fortement disctpU- \ 
nées, qui déjà vivent sous le résime des i 
contrats et s'en trouvent bien ? 

Que toutes les libertés et les facilités né- i 
cessaires soient donc accordées aux syndi
cats et on les verra chez nous se dévelop- j 
per et se fortifier comme chez nos voisins et | 
présenter toutes les garanties morales qui | 
assurent la stricte observance des engage- < 
ments consentis. 

Ici encore, comme pour les retraites ou
vrières, nous rencontrerons à l'extrême-
fiauche des oppositions intransigeantes : à 
Périgueux, il y a quelques jours, devant un 
auditoire ouvrier, Jules Guesde disait : i< Le 
ministère veut diviser le prolétariat ; il es
père y parvenir, d'abord en octroyant aux 
syndicats le droit de posséder, pour trans
former les ouvriers en actionnaires imbus 
de l'esprit capitaliste, ensuite en créant la 
participation aux bénéfices dont les ouvriers 
auraient une part infime. Ce serait la paix 
pour les patron* et avec ce système, l'ou
vrier surmené ne ferait plus grève. » 

Cest toujours la thèse de la phis grande 
misère ouvrière, initiatrice des plus vigou
reux efforts de libération : tous les faits au
tour de nous, en ont dès longtemps montré 
l'inanité. 

Et quant à la grève, il v a longtemps aras-
si que nos militants socialistes du Nord les 
plus avertis et les plus écoutés professent 
qu'elle est une arme redoutable, à deux tran
chants, et qu'il est de l'intérêt du prolétariat 
de ne s'en servir que toutes munitions prê
tes et en cas d'extrême nécessité. 

G. DESMON& 

rentes reprises, la pratique en ayant fait i les miens, elle eut un faible hennissement de 
ressortir les défectuosités. ( Plaisir. 

Partout de ces principes que « le patron | Pauvre Coloquinte ! c'était bien la peine de 
achetant la force ouvrière afin de s'enri- j 1» condamner à six semaines de mal de mer, 
chir, il doit une indemnité pour tout acci- pensai-je. 
dent survenu au cours du travail tout corn-] Une autre préoccupation vint me distraire 
me il doit payer de sa poche le dommage ' de ce regret mélancolique. 
qui survient dans son exploitation », Basly : L'endroit où ie me trouvais Étant sur le 
estime que les accidents doivent être con- passage de Lady Murvil et de son escorte, je 
sidéré3 comme une dépense de l'entreprise ; ne pouvais manquer d'être secouru dans une 
et il rappelle que c'est de ce principe que heure ou deux : et, si les brigands ne rêve-
l'Allemagne en 188i, l'Autriche en 1887, la : naient pas, ma situation n'avait ,rien de 
Belgique en 1903, le Danemark en 1898, ' bien terrible. 
l'Espagne en 1900, l'Angleterre en 1897, la Mais.... il y avait un mais.... et d'une na-
Grèce en 1901, l'Italie en 1898, la Suisse} tare si délicate que je ne sais trop comment 
en 1899, se sont inspirés en édictant des} vous le conter. 
lois protectrices dont les dispositions bien-j Tant pis ,je me risque.... Donc, j'étais sorti 
veillantes pourraient nous servir d'exenv j vivant des mains de ces affreux pillards : je 
pies. I m'en estimais fort heureux, mais, me croyant 

Voici les grandes lignes du projet qui I nie", ils m'avaient soulagé de mes arm-s, 
SA nlna nn&inlcmonl les indemnités, les de mes bagages et de mes habits u-oc une telle vise plus spécialement les indemnités, les 

droits des ascendants, l'assurance patro
nale, les jeunes blessés, les experts, l'as
sistance judiciaire en cas d'appel et la ré
tribution des avocats de défense ouvrière. 

Pour l'incapacité temporaire, Basly de
mande que le blessé ait droit à une indem
nité journalière égale à la moitié du salai
re touché au moment de l'accident, cette 
indemnité étant due à partir du premier 
Jour. Si la victime n'a ni conjoint, ni en
fant dans les termes des paragraphes A et 
B de la loi de lSf>8 (art. 3 Cédule G), cha
cun des ascendants et des descendants rere 

conscience que mon costume se réduisait pres
que à celui du père Adam. 

Et quand Lady Murvil et sa nièce allaient 
arriver t... . 

Un frisson me traversa 1J dos. 
Pareille chose était, dit-on, advenue jadis à 

une reine d'Espagne, en avance sur l'heure 
où on l'attendait elle avait passé devant trois 
mille soldats dans le simple appareil où je me 
trouvais. 

.Mais, fût-elle reine, une Eo-:a"-nole n'est 
pas une Anglaise ; et si miss Edith était as
sez bien disposée pour votre serviteur en 

vra une rente viagère pour les ascendants ! revanche Lady Murvil le voyait de tort mauvais 
et pavâmes jusqu'à seize ans pour les des- j «il et aurait certainement profité de l'inci-
cendants. Cette rente sera égale à 10 % < dent. - _ _ _ , . , 
du salaire annuel de la victime sans que Quant à 1 officier commandant 1 escorte qui 
1» montant total d?3 rentes ainsi allouées eût pu me tirer d'embarras ; il en tenait je 
puisse dépasser 30 %. • crois, lui aussi pour les 'beaux yeux de m 

Nil patron ne pourra être son propre as-! 
snretir, toute coalition nalronnle étant in- ! 
UH-oH«e sans la dénomination de syndicats 
de garantie. D» cette façon, on n? verra 

Les Interpellations 
sur l'Affaire Rochette 

— —*4.«__*. " - . 

Une séance mouvementée. - Le Président du Con-
seil défend le Préfet de Police et les Magistrats 
mis en cause mais ne s'oppose pas à la nomi~ 
nation d'une Commission d'Enquête. - La Charn-
bre vote un ordre du jour de confiance au mmis* 
tère par 395 voix contre 88 et nomme une Com~ 
mission d enquête par 329 voix contre 169. 

mus les ouvriers: mineurs ballottés entre 
le désir de se faire rendre jus'ice et la 
peur de ne pas être réembauchés une fois 
guéris 

Le pniet stipule en ou're que Je salai •« 
nui parvint d* basa à la fixation de l'in
demnité allouée h fourrier A?,s de mo:n* 

Edtiii ,et n'eût pas demandé mieux que de 
me voir au moins ridicule. 

Je ne devais donc pas compter beaucoup 
sur sa générosité. 

Soudain, une idée lumineuse m'éclaira îa 
cervelle 

Je me traînai, non sans peine, jusqu'à l'un 
des bandits que j'avais abattus.je le dépouillai 
de ses habits et je les revêtis tant bien que map 
en suant à grosses gouttes. Puis, pour qu'il 

'offusquât pas plus que moi la vue dames, 
de seize ans ou h !'anprenti victime d'un I je poussai le cadavre dans une rizière. Mais, 
ac-i(:nnt ne .«-ra r>as inférieur au salair" : épuisé par cet effort, je perdis connaisance 
le pins bas d«-s ouvriers valW^s majeur» une seconde fois. 
recunés dpns l'entreprise. Toutefois, dans Je repris mes sens au contact d un corps 
le cas d'incnpai"i!é temporaire, l'irii'.emnité froid sur ma tempe droite . 

fetfSrâ ! g a £ r « o n l ^ r f e * ifrtl ! voTI r ^ S T * * " " " ^ ^ ' ^ * " * * " " 
1 — Alors, achève-le laîre. 

Knfin Raslv demande qu'à charme Bxper-
tisc. H pulss» être adinint un professionnel 
choisi par le hlessé à IVfret de déterminer 
par un rapport la qtiotlté du dommage su
bi : que l'assistance judiciaire en apnel soit 
acrpitae de n'Mn droit à la victime de l'ac
cident et mie tes avocats coopérant avfr les 
avoués soient traHês aor le même pied et lâcha son arme 
indemnisés pour chaque affaire. 

Ces modinentions ont une importance ca
pitale pour la classe ouvrière. 

Cette réponse laconique, mais peu rassu
rante, eut pour effet de me rappeler immédia
tement à moi. 

— Eh 1 camarades, doucement I m'écriai-
je, en ouvrant les yeux et en écartant le canon 
du fusil braqué sur moi. 

La surprise du pauvre diable fut telle qu'il 

CHRONIQTT. 

Coloquinte 

ergent, lui, me regardait d'un air 
soupçonneux. 

— Qu'est-ce que vous faites sous ce costu
me ? 

Je lui racontai — avec mon accent alsa
cien bien entendu — les raisons qui m'avaient 
fait endbsser cette défreque. 

Sans doute elles ne lui parurent pas con
cluantes car ses sourcils se froncèrent de 
plus en plus et je l'entendis grommeler en
tre les dents : 

— J'étais bien sûr qu'il y avait des man-
sreurs de choucroute parmi cette vermine jau-

1 • " ', ne. 
' Mon accent alsacien faisait des siennes" ; le 

Vous désirez, mesdames, que moi, Franùz • S t t r g e n t m e prenait bel et bien pour un Prus-
Pernoker, né natif de Colmar, je vous conte s j e n a u s e r v ; c e du Fils du Ciel ! 
une histoire du Tonkin. Je dois obéir, bien j L a méprise était d'autant plus fâcheuse 
que mon accent alsacien des plus marqués me q u e ] e s e r s e n t Ravaut, excellent soldat du 
rende peu propre au rôle de conteur agréable, j r e s t C j avait eu deux frères fusillés comme 
Enfin vous l'avez-voulu. Je commence 

J'étais arrivé de la veille, lorsque mon on
cle, le général, m'envoya en c'jlaireur sur la 
route que devaient suivre deux dames de ses 
pareutes se rendant à la campagne chez la 
générale. 

Ma qualité de nouveau débarqué,ignorant du 
pays, me rendait peu propre à ce service ; 
néanmoins je ne répliquais pas, d'abord parce 

francs-tireurs en 1870, et que sa haine des Al
lemands le poussr.it à en voir partout et à se 
montrer peu tendre à leur égard. 

Aussi, comme impatienté de cet interroga
toire, je haussais le ton, il m'interrompit bru
talement. 

— Suffit, n'usez pas votre langue inutile
ment, je connais mon devoir et mes ordres : 
nettoyer la route des diables jaunes que j'y 

Les Accidents An Travail 

MODIFICATIONS A I A LOI. — IJÎ 
PROJET BASLY 

Le citoyen Basly vient de déposer sur 
le bureau de la Chambre une proposition 
de soi ayant pour objet de modifier les 
lois des 9 avril 1898, 22 mars 1902, 31 mars 
1905 et 17 avril 1906, sur les accidenta du 
travail. . . . „ , 

La :oi de 1898 sur les accidents du tra
vail, dit le député de Lens, dans son ex
posé de -motifs, a soulevé les critiques de 
la classe ouvrière qui demande avec rai
son aux pouvoirs publics de la protéger 
contre les risques professionnels. 

La Fédération nationale des mineurs, 
dans son congrès de Denain, la Fédération 
du textile, dans son Congrès de Saint-Dié ; 
l'Union des Syndicats de la Seine, et tent 
d'autres organisations, les premières du 
prolétariat en nombre et en importance, 
ont étudié avec un soin méticuleux, les im
perfections do cette loi sociale que, d'ail
leurs, la législateur a dû modifier, a diflé-

que l'on ne discute pas avec son supérieur, et poUrrai rencontrer. Si vous n'avez pa s tout à 
ensuite parce que la chose était loin de m'être f a i t i a c o u i eur, vous avez l'habit, il est permis 
désagréable. de s'v-tremper... c Parisien ». casse-moi la 

Lady Murvil et sa nièce, que j'étais chargé ! t ê t e d e c e gaillard-là, on vérifiera son iden-
de précéder ainsi, étaient arrivées ptir le même 1 tité après. 
bateau que moi ; et les beaux yeux de miss j Cette façon expéditive de procéder n'était 
Edith avaient si bien abrégé pour moi les Ion- , e u j . r e de mon goût. Aussi, je protestai éner-
gues heures de la traversée que je n'étais pas j giquement mais sans succès ; j'invoquai mon 
fâché de les revoir encore. titre de neveu du général, je demandai à être 

Je partis donc, flanqué de deux tirailleurs > conduit devant les autorités, 
indigènes pour d'indiquer le chemin et me — Connu 1 dit un homme, en faisant cla-
prêter main-forte au besoin. _ quer sa langue, ce n'est pas à moi qu'on fait 

Cette seconde partie du programme s'exé- \ , j e c e s contes-là. Quant à vous livrer aux tri-
cuta fort mal, et lorsque je me trouvai en- 1 bunaux, pour que vous leur glissiez dans la 
touré d'un parti de 1 avillons noirs, mes deux rnain, merci, j'aime à faire ma besogne moi-

llards prirent bravement la fuite et me 
laissèrent me dépêtrer couiniu je le pouvais. 
Je fis de mon mieux et j'abattis quelques-uns 
de ces bandits ; mais mon cheval gravement 
blessé, me renversa, et un coup violent sur 
le crùne m'étourdit si bien que je perdis oonr 
naissance. 

Quand je revins à moi.j'étais seul ; je m'exa
minai d'abord avec inquiétude, le récit des 
cruautés habituelles au pays jaune me cau
sant une certaine crainte pour l'intégrité de 
mon individus.Aucun membre ne manquait a 
l'appel, et si ma tête n'était pas des plus soli
des, au moins tenait-elle encore à mes épaules. 

Je respirai, mais ta essayant de me relever, 
j'éprouvai une violente douleur à la jambe 
gauche : j'avais la cuisse cassée. 

Décidément, je n'étais pas si intact que je 
l'espérais 

Cette constation désagréable me fit songer 
à mon cheval cause involontaire de ma dis
grâce, qu'au contraire des dragons de Villars 
j'avais négligé jusque-là pour son maître. 

C'était une jument noire au jarret ner-'eux, 
à la tête fine, docile comme un mouton, fi
dèle comme u-n chien ; elle obéissait à la voix 
et depuis quatre ans que nous faisions campa
gne ensemble., 

Jamais mon talon 
N'usait de l'éperon, 

ainsi que l'on chante encore S l'Opérâ-'Co* 
mique. 

Nous étions fort attachés l*nn à' Vautre, aussi 
n'avais-je pas hésité, aptes l'avoir promenée, 
d'Alger à Tunis, à la faire embarquer avec 
moi pour le Tonkin. 

E tmaintenant elle gisàif sur le flâne, S 
Quelques s&s de n»o\ j; . se» yeux isncontraaf ̂ __ 

même. 
— Vous n'allez pas tuer ainsi un officier 

français 1 m'écriai-je avec une telle véhémen
ce que le doute commença à se glisser dans 
l'esprit des soldats. Le c Parisien > parut 
moins pressé de m'achever, et relevant son 
arme : 

— Faudrait peut-être voir, sergent. 
— C'est bien une monture d'officier qui est 

là, dit un autre en examinant la selle. 
— Je ne dis pas qu'il n'y a pas eu un offi

cier de rué, mais rien ne prouve que ce soit 
ce particulier-là ; et ce n'est pas son cheval 
qui me le dira . 

— Pourquoi non? m'écriai-je soudain. Si 
cette bête, que vous reconnaissez pour appar
tenir à l'armée, vic-t à mon appel, ne sera-ce 
pas la preuve que je suis son maître ? 

— Oh 1 elle est bien malade, dit le Pari
sien. 

— N'importe, n'eût-elle que le souffle, elle 
m'obéira. 

Et j'ap»elai impérieusement J 
— Coloquinte ! 
La bonne bête leva là "tête et hennif 'douce

ment. 
Alors, d'un suprême effort", elle se traîna 

jusqu'à moi, effleura ma main de ses na
seaux et retombant sur le sol, -''e expira, ren
dant un dernier service à son maître. 

— Etes-vous convaincu ? dis-je au sergenf. 
Un instant après nous étions rejoints par 

lady Murvil e tson escorte; je fus transporté 
chez la générale, et grâce à ses soins mater
nels, et peut-être aussi à la présence de miss 
Edith, je fus bientôt guéri... et marié. Mais, 
sans Coloquinte I... Dame 1 je ne sais1 pas si 
miss Editb fât jamais devenue Madame Per-
noker« * 

Artfeir EPJÎSLJAa , 

Paris, 11 juillet. — Il faut remonter bien 
loin dans les annales parlementaires, au 
moins jusqu'à l'époque du Panama ou du 
boulangisme, pour retrouver une image de 
la foule énorme qui assiégeait aujourd'hui 
le Palais-Bourbon. 

Assiéger est le vrai mot Les huissiers 
ont été, en effet, littéralement débordés par 
les amateurs du spectacle que l'on a. an
noncé pour cette séance. 

Au dehors, les agents de police avaient 
fort à faire pour maintenir les curieux et 
permettre aux députés de se livrer un pas
sage. A l'entrée de l'escalier qui conduit aux 
galeries et aux tribunes, les porteurs de 
cartes se sont battes. Il y a eu des coups 
é-c'ianais, des chapeaux projetés en l'air, 
des chiffrions défaits et maints chichis ré
pandus sur le sol. 

I^t rotonde qui précède le ?alon de la Paix 
était a nn moment tellement encombrée que 
l'on a pris le parti d'en expulser tout le mon
de pour en rouvrir les portes un moment 
aprèd. Parmi les quémandeurs, de cartes 
nui «e trouvaient là, on attendait rugir Paul 
Mounet ,qul n'a pas réussi à émouvoir les 
huissiers. 

Dans la salle des séances on s'écrase aux 
tribunes et aux galeries. M. Brisson contem
ple cette foule d'un œil inquiet. Il a l'air de 
se demander si lc3 actionnaires 3e Rochette 
n'auraient pas envahi le nalais pour v se
mer la révolution. Quant aux députés, com
me la grosse interpellation ne doit pas venir 
au début de la séance, ils sont encore peu 
nombreux. 

T t&. s é & r a o o 
Aprùs le vote des crédits supplémentaires 

et des quatre contributions dont nous ren
dons compta d'autre part, on arrive aux 
interpellations impatiemment attendues sur 
l'affaire Fioehettc. 

Les députés entrent en se pressant et re
gagnent leurs places bruyamment. 

Le i>anc ministériel se garnit aussi. Voici 
MM. Briand, Picnon, Barthou, Trouillot, 
Millerand, Jean Dupuy, René Renoult, Al
bert Sarraut. 

Le président donne un coup de sonnette et 
le silence s j rétablit 

Après avoir donné lecture des trois inter
pellations que connaît déjà le public, le pré
sident prononce : 

— M. Jaurès a la parole. 
JAURES monte à la tribune. 

D i s c o u r s 
d o «Jo.uLr»os 

JAURES. — Je ne me dissimule pas, en 
soulevant ce débat, que je m'expose à sus
citer contre moi des fencunes implacables, 
patientes et obscures, mais c'est te devoir 
du Parti Socialiste et du Parlement tout en
tier de ne pas laisser passer un intolérable 
scandale san3 demander des explications et 
des sanctions. (Applaudissements à l'extrê
me gauche). 

Deux organisations font appel eu marché : 
c'est d'abord le grand syndicat des établis
sements de crédit qui se contente, en géné
ral, de recevoir, dans l'émission des affai
res premières, des pourbe-'res exagérés ; 
c'est ensuite ce qu'on Peut appeler les irré
guliers de la finance. 

Ce n'e3t pas l'escroquerie pure et sim
ple. A la base des valeurs lancées il y a 
quelque chose, mais ce sont des mines à 
l'état précaire, des inventions de laboratoire 
dont l'usage industriel n'est pas encore as
suré, et alors, on fait appel à une publicité 
formidable. Le public ne peut que perdre ; 
s'il y a bénéfice, ce n'est pas à lui qu'il va. 

On comprend que le Parquet, que la loi 
surveillent ces opérations et interviennent 
mais il faut que ce soit en toute loyauté, 
sans équivoque et sans tricherie. (Très bien) 

ROCHETTE ET PREVET 
Comment est tombé Rochette 1 Ce n'est 

?as pour avoir préparé des affaires suspec-
es. C'est pour s'être heurté à des concur

rents de finance, à des états-majors puis
sants. (Très bien ! sur divers bancs). Avec 
l'hostilité des hauts politiciens, qui voyaient 
grandir avec appréhension ce parvenu, Ro
chette a rencontré celle des grands établis
sements de crédit. Il se heurte en particulier 
à un homme qui a appartenu au Parle
ment, M. Prevet. Ce fut entre eux d'abord 
un dxiel a mort pendant plusieurs mois. 
Quinze jours avant l'arrestation de M. Ro
chette, le « Petit Journal » fondait une so
ciété : « Les Bas de Laine », destinée à r»; 
cuei'lir les économies des paysans : 40 % 
de3 béntfioes sociaux étaient réservés au 
« Petit Journal » ; des circulaires avaient 
été adressées aux actionnaires, leur disant 
que le « Petit Journal » allait à sa ruine. 
M. Prevet a cherché à se défendre, il a iras 
à son service l'action publiqu*. Le 21 mars, 
il est allé voir M. Gaudrion, le banquier vé
reux condamné pour escroquerie, et il a 

jtyoué œJ'Ù.avait conduit chez lui M. Yves 

Durand, le directeur du cabinet du préfet 
«îa police. . 

Sa responsabilité est nette et il n'échap
pera pas. 

La responsabilité de la compagnie actuelf" 
des omnibus a été mise en jeu dans certain* 
journaux. De l'intervention de M. Etienne, j« 
n'ai trouvé aucune trace certaine, aucune 
preuve précise. On ne peut tirer aucune coa< 
clusion d'une conversation qui aurait eut lieu 
entre lui et M. Prevet. (Très bien.) 

LA PROTESTATION DE M. ETIENNE \ 
M. ETIENNE se lève (sensation). v* 
M. ETIENNE. — A aucun moment, à ao< 

cune heure, je n'ai eu a m'entretenir avec &L 
Clemenceau, ni avec M. Prevet, des affaires 
de M. Rochette, dont j'ignorais complète» 
ment 1 existence. 

J'espère bien qu'il ne restera rien des as
sertions calomnieuses répandues contre) 
moi. (Applaudissements à gauche et au cen* 
tre.) 

JALTUiS. — j'enregistre vos paroles. M 
n'ai pas a m» coomtàtoer juge. Cod son» 
venues dans la presse les accusations cootrs-
M. Etienne ? 

Du conflit de deux groupes, l'un sur le» 
quel il s'est appuyé pour prendre la Compa
gnie des Omnibus ; l'autre, le groupe Rr>« 
chette. (Très bien ! à l'extrême-gauche). 

Quand un homme public, ayant une graaJ 
de autorité publique, accepte de recherche* 
la direction d'entreprises de ce genre, la jus* 
te rançon de cette action de politique et de> 
finances combinées, c'est qu'à toute heure tir 
faudra rendre compte de toutes ses damac* 
ches. (Applaudissements à gauche). 
M. ETIENNE N'EST PAS INTERVENU 

CONTRE ROCHETTB 
M. ETIENNE se lève de nouveau. (Mon* 

vement d'attention). 
M. ETIENNE. — Je répète qu'à ajocuA 

moment Je ne suis intervenu. 
Vous faites dévier le débat. Il ne s'agi* 

i pae de savoir si le groupe des Omnibus, 
était en lutte avec un autre groupe. Celui-ci* 
on le sait, s'est retiré de Tôt-même, et Isj 
Compagnie des Omnibus a traité avec le 
conseil municipal de Paris. 

Je croyais que vous prétendiez que j'étais) 
intervenu pour faire arrêter Rochette. Je 
vous ai donné un démenti formel. Je le re« 
nouvelle. Ceux qui me connaissent depuis 
trente ans savent que je suis incapable d'url 
acte aussi abominable. (Applaudissement* 
à gauche et au centre). Je tiens pour fausses 
et outrageantes les imputations qui ont été 
dirigées contre moi. (Applaudissements aua, 
mêmes bancs). 

L'incidept a soulevé une certaine émotion 
qui se traduit par de bruyantes conversa
tions, mais le calme ne tarde pas à revenir). 

M. JAURES reprend. — Le bruit courait 
aussi que le sénateur Humbert, ancien ami 
du n Matin », et devenu son ennemi achao 
né, prendrait la direction du n Petit Joue; 
nal » si Rochette parvenait à s'en saisir. 

De là cette lytte sans merci. 
Rochette s'est brisé devant ces groupée) 

puissants. Ce qu'il y a de scandaleux, c est 
que, dans cette lutte entre deux groupes, les) 
pouvoirs publics soient intervenus en fa
veur de l'un d'eux. (Vifs applaudissements) 
à l'extrême-gauche ; murmures, agitation j 
l'on sent que l'orateur entre dans le vil de) 
la question). 
LA PREFECTURE DE POLICE 

ENTRE EN SCENB 
JAURES prend d'ailleurs un temps et il 

continue, écouté avec une attention de plu») 
en plus soutenue. 

JAURES. — Nous savons que c'est le dh 
recteur du cabinet du preiet de police qui* 
par ordre, a machiné la plainte Pichereava 
qui amena l'arrestation de Rochette. 

Il y avait eu des informations officieuse» 
qui avaient amené la Chancellerie à perx 
ser qu'on ne pouvait pas agir contra Ro» 
chette. 

M. le Garde des Sceaux a reconnu lut* 
même que c'était cette plainte qui avait am*3 
né l'arrestation. . 1 

Mais ce n'était qu'un, fonctionnaire fictif* 
muni des pièces nécessaires par la polie* 
elle-même. En sorte que la base de la pour
suite est un acte frauduleux fourni par la po
lice de la République française. (Applandia* 
sements à l'extrême gauche). 

Il faut que ce soit le complice de la police, 
qui, furieux de n'avoir pas été couvert jum 
qu'au bout, révèle ces faits in extremis, pont 
que la vérité soit connue jusqu'au bout.(Txè< 
bien à l'extrême-gauche). 

Et l'on s'étonne après cela de la gangrène: 
qui gagne les auxiliaires de la Justice 1 Mai* 
i l faut bien, devant ces choses malpropres^ 
que les magistrats aient à coté d'eux de* 
experte et des auxiliaires véreux pour faire, 
cette besogne- (Applaudissements à l'extré* 
me-gauche). 1 

Cette opération serait grave en elle-même-, 
mais en outre elle a été accompagné* A* 
grattages, de faux accomplis par la polie** 

LE COUP DE BOURSE 
[ Puis* comme on savait que l'arrestatto* 

poussr.it

